
 



 

ACCOMPAGNEMENT des PARTICULIERS au COMPOSTAGE 

 

Le SYDED propose des FORMATIONS d’1h30 sur le compostage et le jardinage naturel à l’issue 

desquelles un composteur de 340 litres et un bioseau sont offerts aux participants qui le souhaitent 

(formation et matériel gratuits).  

L’inscription est obligatoire et se fait auprès du SYDED. 

La vente de matériel à prix aidé (50% du coût est prix en charge par le SYDED – reste à charge : 27€ 

pour le 340 litres et 37€ pour le 560 litres) 

Voir la carte des formations. 

Voir le bon de commande 2024 

 

ACCOMPAGNEMENT des PARTICULIERS au BROYAGE 

 

Les aides à l’achat et à la location de broyeurs sont maintenus cette année encore et les modalités 

sont inchangées (achat individuel : 30% du montant de la facture avec plafond à 150€ / achat 

mutualisé : 50% du montant avec plafond à 600€/location : 100% du montant avec plafond à 150€. 

Voir le lien dossier de subventions. 

 

 


